
ASSURANCE MALADIE GRAVE 
Une protection complémentaire pour vous  
concentrer sur ce qui compte vraiment pour vous
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Assurance maladie 
grave facultative
Des recherches révèlent que de plus en plus de personnes courent le risque de contracter 
une maladie grave et d’y survivre au cours de leur vie, et ce, de plus en plus jeunes. 

Les régimes provinciaux ne couvrent souvent qu’une partie des dépenses relatives à une 
maladie grave. Le diagnostic d’une maladie grave peut donc représenter un important 
défi au point de vue financier et peu de gens épargnent pour être en mesure d’assumer 
tous les frais que peut occasionner une telle situation.

iA Groupe financier a donc conçu un produit d’assurance maladie grave facultative qui 
permet de réduire vos inquiétudes financières pour que vous puissiez, vous ou une 
personne assurée, vous concentrer sur votre rétablissement.

Ce document présente une description sommaire du produit d’assurance maladie grave 
facultative et vise à vous aider à décider si ce produit répond à vos besoins. Il ne constitue 
pas un contrat d’assurance.

Les montants d’assurance offerts sans preuves d’assurabilité (pour vous et votre 
conjointe ou votre conjoint) ne s’appliquent que si votre demande d’adhésion est 
soumise d’ici le 29 février 2024.

Des conditions, des exclusions et des restrictions peuvent s’appliquer. Elles sont 
résumées dans ce guide et sont décrites en entier dans votre livret d’assurance 
collective disponible dans l’Espace client.

En cas de divergences entre le présent guide et les documents officiels qui décrivent 
votre régime d’assurance collective, ces derniers prévaudront.
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Pour en savoir davantage

Consultez votre livret d’assurance 
collective ou communiquez avec 
votre ligne dédidée du Service à la 
clientèle de iA Groupe financier au  
1 866 585-8843, du lundi au vendredi,  
de 8 h à 20 h (HE).

À propos de 
l’assurance 
maladie grave 
facultative
L’assurance maladie grave facultative garantit le 
paiement d’un montant forfaitaire à la suite du 
diagnostic d’une maladie ou d’une chirurgie 
couverte. Une fois que vous recevez la prestation, 
vous pouvez l’utiliser comme bon vous semble.

Vous pouvez notamment vous en 
servir pour :

 — Payer des frais médicaux non couverts;

 — Remplacer votre revenu;

 — Envisager d’autres options de traitement;

 — Engager du personnel soignant;

 — Acheter de l’équipement spécialisé ou 
apporter des modifications à votre maison 
ou à votre voiture;

 — Prendre du temps pour vous et votre famille. 

Détail des couvertures et preuves 
d’assurabilité  

Vous et votre conjointe ou votre conjoint : 

— Jusqu’à 50 000 $ sans examen médical ni 
preuves d’assurabilité; 

— Jusqu’à 500 000 $ avec preuves d’assurabilité.

Vos enfants :

— Jusqu’à 10 000 $ avec preuves d’assurabilité.

Les montants d’assurance offerts sans preuves 
d’assurabilité (pour vous et votre conjointe ou votre 
conjoint ) ne s’appliquent que si votre demande  
d’adhésion est soumise d’ici le 29 février 2024.

Admissibilité
Vous et votre conjointe ou votre conjoint pourriez être 
admissibles à l’assurance maladie grave facultative jusqu’à 
l’âge de 70 ans. Vos enfants peuvent être admissibles jusqu’à 
l’âge de 21 ans. Des preuves d’assurabilité sont toutefois 
exigées pour tout enfant lors de la demande initiale. Si vous 
avez d’autres enfants après l’approbation de la demande, 
aucune preuve d’assurabilité ne sera exigée pour ces enfants. 
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Avantages de l’assurance  
maladie grave facultative

Tranquilité d’esprit

L’assurance maladie grave facultative vous permet de faire face aux 
dépenses qui accompagnent le diagnostic d’une maladie ou d’une 
chirurgie couverte. 

Choix du montant de la couverture 

Vous pouvez choisir le montant de couverture d’assurance maladie 
grave facultative qui vous convient jusqu’à concurrence du montant 
maximal établi dans votre régime. Pour obtenir des précisions à ce 
sujet, consultez votre livret d’assurance collective.

Liberté dans l’utilisation de la prestation

Vous pouvez utiliser votre prestation comme bon vous semble. Il n’y a 
pas de restrictions. L’argent vous servira donc à couvrir les dépenses 
que vous voulez prioriser. 

Complément parfait à d’autres garanties 
collectives

L’assurance maladie grave facultative possède un caractère unique  
qui complète bien les garanties collectives d’assurance maladie  
et invalidité : 

 — Contrairement à l’assurance invalidité, le versement du montant 
n’est pas tributaire de votre capacité à travailler ni de votre 
rétablissement complet;

 — Contrairement à l’assurance maladie, le montant versé permet 
d’acquitter les coûts associés à toutes sortes de dépenses.

Paiement facile

Si vous avez des primes à payer, elles seront prélevées sur votre paie 
et envoyées à iA Groupe financier en votre nom.

Tarif préférentiel

Comme l’assurance maladie grave facultative est un complément  
à votre régime d’assurance collective, vous profitez d’un tarif 
préférentiel.
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Protections 
offertes pour 
vous et votre 
conjointe ou 
votre conjoint
Maladies et chirurgies couvertes

L’assurance maladie grave facultative de  
iA Groupe financier couvre 27 maladies  
ou chirurgies, réparties dans 10 catégories :

Pour en savoir davantage

Votre livret d’assurance collective inclut une 
définition détaillée de chaque maladie et 
chirurgie couverte.

Catégorie 1

 — Cancer

Catégorie 2

 — Chirurgie de l’aorte

 — Pontage aortocoronarien

 — Crise cardiaque

 — Remplacement ou réparation d’une valvule cardiaque

Catégorie 3 

 — Accident vasculaire cérébral

 — Coma

 — Démence, y compris la maladie d’Alzheimer

 — Maladie de Parkinson et syndromes parkinsoniens 
atypiques

 — Maladie du motoneurone

 — Méningite bactérienne

 — Paralysie

 — Perte d’autonomie

 — Perte de l’usage de la parole

 — Sclérose en plaques

 — Tumeur cérébrale bénigne

Catégorie 4

 — Anémie aplastique

 — Défaillance d’un organe vital avec inscription 
sur une liste d’attente en vue d’une greffe

 — Greffe d’un organe vital

 — Insuffisance rénale

Catégorie 5

 — Cécité

Catégorie 6

 — Surdité

Catégorie 7

 — Brûlures graves

Catégorie 8

 — Perte de membres

Catégorie 9

 — Infection au VIH dans le cadre du travail

Catégorie 10 

 — Angioplastie coronarienne

 — Cancer à un stade précoce

Prestations payables

L’assurance maladie grave facultative offre une protection multiple, c’est-à-dire qu’une fois une prestation versée à la personne 
assurée pour une maladie ou une chirurgie couverte dans une catégorie, celle-ci demeure couverte pour les maladies ou les 
chirurgies des autres catégories1. 

La prestation payable pour toutes les maladies ou les chirurgies est de 100 % du montant assuré, sauf pour la chirurgie et la 
maladie de la catégorie 10, pour lesquelles la prestation payable est de 10 %.
1Exception : si une personne assurée reçoit une prestation pour un accident vasculaire cérébral, elle ne pourra plus recevoir de 
prestation pour les maladies ou les chirurgies des catégories 2 et 3.
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Protections 
offertes pour  
vos enfants
iA Groupe financier offre un régime de 
prestations spécialement conçu pour les enfants. 
Il a été créé pour réduire le stress et les 
inquiétudes qui accompagnent le diagnostic 
d’une maladie grave chez un enfant. 

En vertu de ce régime, le paiement forfaitaire 
vous sera versé à la suite du diagnostic d’une 
maladie couverte chez votre enfant. La prestation 
payable pour toutes les maladies et les chirurgies 
est de 100 %. Le montant ainsi obtenu pourrait 
vous permettre, par exemple, de vous absenter 
du travail pour prendre soin de votre enfant et 
d’assumer les frais nécessaires au 
rétablissement de ce dernier. 

Pour en savoir davantage

Votre livret d’assurance collective inclut une 
définition détaillée de chaque maladie et 
chirurgie couverte.

Maladies et chirurgies couvertes

 — Accident vasculaire cérébral

 — Anémie aplastique

 — Brûlures graves

 — Cancer

 — Cécité

 — Chirurgie de l’aorte

 — Coma

 — Crise cardiaque

 — Défaillance d’un organe vital avec inscription  
sur une liste d’attente en vue d’une greffe

 — Démence, y compris la maladie d’Alzheimer

 — Diabète sucré de type 1

 — Dystrophie musculaire

 — Fibrose kystique

 — Greffe d’un organe vital

 — Infection au VIH dans le cadre du travail

 — Insuffisance rénale

 — Maladie congénitale du cœur

 — Maladie de Parkinson et syndromes 
parkinsoniens atypiques

 — Maladie du motoneurone

 — Méningite bactérienne

 — Paralysie

 — Paralysie cérébrale

 — Perte d’autonomie

 — Perte de l’usage de la parole

 — Perte de membres

 — Pontage aortocoronarien

 — Remplacement ou réparation d’une valvule 
cardiaque

 — Sclérose en plaques

 — Surdité

 — Syndrome de Down

 — Tumeur cérébrale bénigne
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Réclamation
En cas d’une maladie grave couverte, une réclamation doit être soumise à iA Groupe 
financier à la suite du diagnostic, à l’intérieur du délai indiqué dans votre livret 
d’assurance collective.

La section relative aux renseignements médicaux de la réclamation doit être remplie 
et transmise à iA Groupe financier à la suite du diagnostic, à l’intérieur du délai 
indiqué dans votre livret d’assurance collective.

iA Groupe financier rendra sa décision d’acceptation ou de refus de la réclamation 
après avoir reçu et analysé tous les documents requis.

  Le formulaire de réclamation est disponible ici, dans la tuile Réclamations.

Si vous avez besoin d’aide pour soumettre une réclamation, vous pouvez 
joindre votre ligne dédiée du Service à la clientèle de iA Groupe financier  
au 1 866 585-8843, du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h (HE). 

Consultez votre livret d’assurance collective ou communiquez avec 
l’administrateur de votre régime pour obtenir de plus amples informations.

Modification  
du montant 
d’assurance 
maladie grave 
facultative
Le montant d’assurance peut être diminué ou 
augmenté en tout temps. Dans le cas d’une 
augmentation, des preuves d’assurabilité sont 
exigées selon les modalités administratives de 
votre contrat d’assurance collective en vigueur.

Vous pouvez annuler votre couverture en tout 
temps, comme indiqué dans votre livret 
d’assurance collective, en communiquant avec 
votre ligne dédiée du Service à la clientèle de 
iA Groupe financier au 1 866 585-8843, du lundi 
au vendredi, de 8 h à 20 h (HE). 
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Limitations

Conditions

 — Toute personne assurée doit survivre au moins  
30 jours après la date du diagnostic de la 
maladie ou de la chirurgie, sauf indication 
contraire.

 — Lorsqu’une prestation est versée à l’égard d’une 
des maladies ou des chirurgies couvertes d’une 
catégorie, la personne assurée n’est plus 
admissible à la protection en vertu de la garantie 
pour toute maladie ou chirurgie future couverte de 
cette catégorie. Nonobstant cela, lorsqu’une 
prestation est versée à l’égard d’un accident 
vasculaire cérébral, la personne assurée n’est plus 
admissible en vertu de la garantie pour toute 
maladie ou chirurgie future couverte dans les 
catégories 2 et 3.

 — Les nouveau-nés sont admissibles dès leur 
naissance, sans preuves d’assurabilité. Ils sont 
toutefois assujettis à la condition suivante : aucune 
prestation ne sera versée pour tout enfant né à 
l’intérieur d’un délai de 10 mois suivant la date 
d’effet de la protection si une maladie couverte est 
diagnostiquée, ou des signes ou des symptômes 
mènent à un diagnostic, dans les 30 jours suivant 
sa naissance, à l’exception d’un cancer et d’une 
tumeur cérébrale bénigne.

 — Pour un enfant, la garantie prend fin dès que la 
participante ou le participant reçoit le paiement 
de la prestation payable pour son enfant.

Diagnostic

Le diagnostic de toute maladie grave doit être posé par un 
ou une médecin qui détient les autorisations nécessaires 
et qui pratique la médecine au Canada, aux États-Unis ou 
dans toute autre région, sous réserve, dans ce dernier cas, 
de l’approbation de iA Groupe financier. Sa pratique doit 
être limitée à la branche de la médecine liée directement à 
la maladie couverte en cause.

De plus, aucune prestation n’est payable pour une 
intervention chirurgicale couverte pratiquée à l’extérieur 
du Canada et des États-Unis.
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Ce qui n’est pas couvert par cette assurance 

Réclamations liées à un problème de  
santé antérieur

Lorsque la protection est offerte sans preuves d’assurabilité, la 
personne assurée n’est pas couverte pour une maladie ou une 
chirurgie qui survient dans les deux premières années d’assurance et 
qui est attribuable à une maladie qui a été contractée ou pour laquelle 
elle a consulté ou a été traitée au cours des 24 mois précédant le 
début de l’assurance (période de référence). Lorsque la protection est 
accordée avec preuves d’assurabilité, cette condition ne s’applique pas.

Réclamations liées à certains comportements

 — Suicide et certaines blessures auto-infligées;

 — Acte criminel, opération militaire, émeute, insurrection ou 
agitation populaire;

 — Usage chronique ou excessif d’alcool ou surdose de drogue;

 — Conduite sous l’influence de la drogue ou avec un taux 
d’alcoolémie dans le sang supérieur à la limite permise.

Réclamations liées à certaines maladies  
ou chirurgies précises

Le versement d’une prestation pour chacune des maladies ou 
chirurgies est assujetti à certaines conditions et comporte des 
exclusions. Voici quelques exemples (la liste complète se trouve dans 
votre livret d’assurance collective).

Tout type de cancer, à un stade précoce ou non, ou de 
tumeur cérébrale bénigne

Aucune prestation n’est versée si le diagnostic, l’apparition des 
signes ou des symptômes, les consultations médicales ou les 
examens menant à un diagnostic ont lieu durant les 90 premiers jours 
de prise d’effet de la protection.

Crise cardiaque

Aucune prestation n’est payable lors de changements à 
l’électrocardiogramme qui témoignent d’un infarctus du myocarde 
survenu antérieurement.

Accident vasculaire cérébral (AVC)

Aucune prestation n’est payable lors d’un accident vasculaire 
intracérébral causé par un traumatisme.

Démence, y compris la maladie d’Alzheimer

Aucune prestation n’est payable pour des troubles affectifs, 
schizophréniques ou pour le délire.

Méningite bactérienne

Aucune prestation n’est payable dans le cas d’une méningite virale.
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